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AVIVO suisse  
Association de défense et de détente des retraités 

 

Rapport d’activités 2024 (1er mai 2024) – 2025 (31 mai 2025) 
 

« On mesure la valeur d’une civilisation à la place qu’elle accorde à ses Aînés, à la manière avec laquelle 

elle traite ses Anciens ! » Le propos date de 1999, à l’occasion de l’Année internationale des personnes 

âgées et il nous a guidé pendant ces 12 derniers mois si intenses. 

Le 22 avril 2024 nous étions à Zürich pour notre assemblée générale annuelle, magnifiquement reçu par la 

section AVIVO Zürich que nous remercions vivement de son accueil. Nous avons pu nous réjouir de la 

victoire historique du 3 mars 2024 signant l’obtention de la 13ème rente AVS. Béatrice Métraux et Anne-

Catherine ont été élue à la Présidence d’AVIVO suisse en qualité de co-présidentes. Douze mois plus tard 

nous voici à Genève, là aussi magnifiquement reçu par la section AVIVO Genève, pour tenir notre assemblée 

générale annuelle. Nous disons nos vifs remerciements à cette section pour la qualité de la préparation de 

cette journée. 

Les douze mois écoulés ont été très riches en évènements politiques et en engagements associatif que nous 

allons relater ci-dessous en 2 chapitres : I. Les activités politiques et II. Les activités associatives. 

I . Activités politiques : 

A) Initiative pour une 13ème rente AVS : votation fédérale du 3 mars 2024 et la suite  

L’AVIVO vibre encore de la belle victoire du 3 mars concernant la 13ème rente. Une votation fédérale 
historique, symbole d’un attachement populaire à l’AVS et surtout fruit d’une lutte collective, tant au sein de 
l’AVIVO qu’avec les syndicats, les partis de gauche et les verts ainsi que le monde associatif. Ceux qui ont 
tenté d’en faire un clivage intergénérationnel ont perdu. C’est également la victoire de l’engagement de nos 
sections et de leurs 19’000 membres en faveur de l’AVS pour laquelle l’AVIVO et ses membres se battent 
depuis sa création en 1948. Nous les en remercions à nouveau vivement. 
 

Financement de la 13ème rente 
Dès après le vote historique du 3 mars 2024, les efforts du comité d’AVIVO suisse s’est porté sur le 
financement de la 13ème rente. Nous avons répondu à la consultation fédérale et restons attentifs à 
l’évolution d’un débat par encore tranché sur le financement de cette rente. Cela dit, le Conseil fédéral a – 
heureusement – confirmé que la 13ème rente entrerait en vigueur en 2026 et qu’elle serait payée en une fois 
et pas par mois, conformément à ce que prévoyait le texte de l’initiative. 
 

B) Rentes de veuves et veufs, procédure de consultation 
 

Le Conseil fédéral, désavoué par la Cour européenne des droits humains vu l’inégalité de traitement entre 
veuves et veufs, a décidé de se soumettre de mauvaise grâce à l’arrêt de la Cour européenne en égalisant 
la situation « vers le bas », c’est-à-dire en alignant les rentes de veuves sur la plus mauvaise situation, à 
savoir celle des veufs. Dans sa réponse à la consultation fédérale, l’AVIVO a exprimé sa consternation et sa 
totale opposition à cette manière de concevoir l’égalité.  

Le Conseil fédéral a pris acte des résultats de la consultation sur une modification de la loi sur l’assurance-
vieillesse et survivants (LAVS) et adopté le message au Parlement lors de sa séance du 23 octobre 2024. 
Le texte proposé prévoit entre autres d’octroyer une rente de parent survivant jusqu’aux 25 ans du plus 
jeune enfant, indépendamment de l’état civil des parents.  
Les rentes actuelles des veuves et veufs de 55 ans et plus seront maintenues, tout comme celles des 
bénéficiaires de prestations complémentaires de 50 ans et plus. Les personnes plus jeunes y auront 
encore droit pendant deux ans. 
Il présentera ses lignes directrices pour AVS 2030 à l’automne 2025, avant de les soumettre à une 
consultation publique jusqu’au début de l’année 2026. 
 

Le comité restera très attentif au déroulement du processus pour pouvoir intervenir auprès des 
autorités fédérales et, à tout le moins, avoir un pouvoir d’influence. 
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C) Initiative populaire « Maximum 10 % du revenu pour les primes d’assurance-maladie (initiative 
d’allègement des primes) » : votations du 9 juin  

Avec ses partenaires traditionnels (syndicats, partis de gauche et Verts et monde associatif), AVIVO suisse 
a fait campagne pour l’acceptation de cette initiative. Elle a été refusée par 55,5% des votants. Une 
occasion manquée de soulager les ménages suisses. 
 

D) Modification LPP - Réforme de la prévoyance professionnelle : votation du 22 septembre 2024  
Compte tenu des impacts de cette révision sur les retraités les plus fragiles financièrement, en particulier 
les femmes, le comité AVIVO suisse a pris la décision de faire campagne pour le NON avec ses 
partenaires. Un flyer alémanique Bâle, Berne et Zürich ainsi qu’un flyer romand ont été créé ; il avait pour 
slogan : Pas de tromperie avec le 2ème pilier ! Stop au « vol de rente » ! 

Une conférence de presse a lieu le 22 août à Berne. Invité-es : Adrian Wütrich, président de Travail suisse 
et Léonore Porchet, conseillère nationale Les Vert.e.s  
 

Le peuple n’a pas été dupe des arguments trompeurs et brouillons de la majorité parlementaire qui a cassé 
un compromis équilibré élaboré par des partenaires sociaux véritablement soucieux de la retraite des 
travailleurs ; le NON l’a emporté. 
 

Pour L’AVIVO suisse c’est la deuxième victoire de cette année, après celle obtenue pour la 13ème rente. 
 

E) Référendum EFAS et droit du bail : votations du 24 novembre 
Le 9 janvier 2024, le Syndicat des services publics (SSP) a lancé un référendum contre la révision de la loi 
fédérale sur l'assurance-maladie, loi EFAS. L’AVIVO suisse a recommandé un NON à EFAS – et deux 
NON aux modifications du droit du bail le 24 novembre. 

Deux victoires et une défaite pour clore une année flamboyante sur le plan politique pour AVIVO. 
 

Certes, la défaite relative à l’EFAS a jeté un bémol sur ce dernier scrutin de l’année 2024. Toutefois, la double 
victoire enregistrée par l’AVIVO au profit des locataires permet de clore de belle manière un millésime 2024 
qui demeurera dans les annales de notre association. Merci à tous nos membres ainsi qu’à nos partenaires 
dans ces diverses batailles, auxquelles on peut ajouter celle contre la suppression de 170 offices postaux. 
L’AVIVO ressort grandie mais surtout plus forte encore pour l’avenir de son action au service des personnes 
retraitées ainsi que des personnes vulnérables quel que soit leur âge. Ces combats et ces victoires conforte 
l’AVIVO dans sa volonté de poursuivre son action en faveur des seniors en visant en particulier au 
renforcement de l’AVS, seule à même d’assurer la solidarité intergénérationnelle et la cohésion sociale. 
 

II.- Vie de l’association 

A) Séances du comité AVIVO suisse, Lausanne : du 1er mai 2024 au 31 mai 2025, le comité s’est réuni 
5 fois, à savoir le 23 mai, le 27 juin, le 7 novembre, le 4 mars et le 19 mai. 

 

B) Séances du Bureau : du 1er mai 2024 au 31 mai 2025, le bureau s’est quant à lui s’est réuni 3 fois, à 
savoir  le 21 août, le 14 janvier et le 8 avril 2025.(à Lausanne et en visio) 
 

Le bureau, désigné par le comité, se compose des deux vice-présidentes Annette Zimmerman et Rose 
Zschokke, de Rémy Cosandey, trésorier, de Guite Theurillat, de Claude-Alain Kleiner et des co-
présidentes ainsi que de Marie-Hélène Thies, secrétaire générale administrative et de Luca Schalbetter 
secrétaire général politique. 

 

Pour 2025, Guite Theurillat et Rémy Cosandey ont pris la décision de quitter le bureau, de ce fait le comité 
AVIVO suisse tout comme Nelly Courcoulas Aubert qui a quitté la Suisse et Gloria Barbezat de Neuchâtel 
suppléante. 
Rolf Schneider de Zürich ne sera plus actif au comité mais reste délégué pour la FARES. 
André Eisenstein laisse ses activités au sein du comité de l'AVIVO suisse ainsi que Peter Flubacher de Bâle. 
Nous les remercions tous vivement pour leur engagement au sein de l’AVIVO en général et l’AVIVO suisse 
en particulier. 
 

C) 1ère séance de la co-présidence avec les 3 sections alémaniques 
 

Le vendredi 17 janvier 2025, les co-présidentes ont rencontré à Berne des représentant-es de chacune des 
trois sections alémaniques pour un large tour d’horizon des problématiques spécifiques à la Suisse 
alémanique et sur la manière de « rendre l’AVIVO suisse, plus Suisse ». Les échanges ont été à ce point 
fructueux qu’une deuxième séance aura lieu le 17 octobre prochain. Puis le rythme de deux fois par année 
sera poursuivi. 
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D)Séminaire du 28 août 2024 Val-de Travers   
 

1er séminaire organisé par le comité d’AVIVO Suisse avec un ordre du jour très copieux :  
- Etat des lieux des sections par Ueli L.  
- Organisation générale par Béatrice M. et Anne-Catherine L. 
- Objectifs par André E.  
- Présentation des comptes par Rémy C.  
- Recrutement et identité par Ueli L.  
- Logo par Claude-Alain K. et Philippe B.  
Les participant.e.s sont contents et satisfaits de ce premier séminaire ; le travail s’est déroulé 
agréablement et avec un bel esprit constructif. Beaucoup d’idées en sont ressorties. Les échanges sur 
notre pratique sont importants et il faut continuer à mettre en avant les expériences de chaque section. 
Remerciements pour la très bonne préparation de cette journée et tenue parfaite des délais pour 
chaque sujet abordé. Merci à Claude-Alain pour l’endroit choisi et l’organisation concrète de la journée 
à Couvet. 

 

Liens avec les partenaires : FARES-VASOS/CSA-SSR 
 

Fédération faîtière nationale des associations de retraitées et retraités actifs et des organisations 
d’entraide, la FARES-VASOS s’engage pour la dignité et le droit à l’autodétermination des personnes 
âgées. Nos six délégué.e.s de l’AVIVO participent aux séances à Berne et à l’assemblée des délégué.e.s  
qui sont toujours consacrées en priorité à un thème d’actualité. 

Par ailleurs Annette Zimmermann et Béatrice Métraux représentent l’AVIVO au sein du Conseil suisse des 
Ainés (CSA) / Schweizerischer Seniorenrat (SSR). 
 

Au moment de clore notre premier rapport d’activité dans notre rôle de co-présidentes de l’AVIVO suisse, 
nous tenons à remercier du fond du cœur tous les membres du comité qui se sont dépensés sans compter, 
nous tenons également à remercier de la même manière notre duo magique Marie-Hélène Thies et Luca 
Schalbetter. Plus largement, nos vifs remerciements vont à chacune de nos sections et à leurs membres qui 
jour après jour œuvre à un monde meilleur.   
 

Genève, le 4 juin 2025 
Coprésidentes, Béatrice Métraux et Anne-Catherine Lyon 
 
 
Souvenir de notre journée de séminaire à Couvet (NE), 28.08.2024 
 

 


